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Descriptif de l’opération 

 

 

 De la petite balade en famille jusqu’à l’itinérance durant plusieurs 

jours, à pied, à VTT ou à cheval, la «randonnée» fait de plus en plus 

d’adeptes.  

Afin de valoriser les circuits de randonnées et les services 

touristiques à l’échelle de son territoire, le pays touristique des 

Portes de Bretagne a souhaité réaliser un document de promotion, 

mettant l’accent sur les hébergements engagés dans une démarche 

d’accueil du randonneur, appelée «Bon Accueil du Randonneur». 

 

 

 Les objectifs sont multiples : 

 

 Positionner le territoire du pays touristique des Portes de 

Bretagne comme une destination «activités nature» auprès 

des clientèles touristiques. Il s’agit d’un document d’appel 

qui se veut attractif et qui donne toutes les informations 

pratiques sur les possibilités de randonner aux Portes de 

Bretagne ; il ne se substitue pas aux guides locaux mais il 

vient les promouvoir. 
 

 Répondre aux exigences des clientèles pour des lieux 

adaptés à leurs pratiques de loisirs, notamment en 

impliquant les hébergeurs. 
 

 Engendrer des retombées économiques pour le territoire : 

dans les hébergements et les services de proximité qui sont 

valorisés. 

 

 

  Cette démarche locale s’inscrit en complémentarité des 

référentiels «Véloroutes Voies vertes» et «Etape Rando Bretagne» 

développés autour des itinéraires d’intérêt régional en partenariat 

avec le Pôle Randonnées et Loisirs Nature en Bretagne.  

 

 

  Cette action, parmi d’autres, a été retenue par le Conseil régional 

de Bretagne dans le cadre de l’appel à projets « émergence de 

territoires volontaires pour un tourisme de développement durable », 

auquel le pays touristique a candidaté en septembre 2009. 

 

 

 36 hébergeurs volontaires pour cette 1ère édition 

 

 Le pays touristique a sélectionné les hébergements (118 au total, 

toutes catégories confondues) se situant à moins de 2 km d’un sentier 

pédestre et/ou à moins de 5 km d’un sentier VTT, équestre. Les 

sentiers sur lesquels s’appuie cette démarche sont ceux valorisés 

dans les guides de randonnées édités par Vitré Communauté, le pays 

des vallons de Vilaine et la communauté de communes Au pays de la 

Roche aux Fées, soit près de 100 sentiers, ainsi que les GR et les voies 

vertes aménagées. 

 

 Il s’agit pour l’hébergeur d’apporter des « plus » à sa clientèle 

aimant pratiquer la balade, dans le but de la séduire et de la fidéliser 

:  
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- des prestations : panier pique-nique, portage des bagages, 

réservation de services auprès de prestataires (restaurant, 

location de VTT), fourniture de casques, contact avec un 

réparateur de cycles, … 
 

- des aménagements de locaux / des équipements : espace de 

nettoyage des vélos, local fermant à clé pour ranger les 

vélos, hébergement du cheval avec point d’eau, barres 

d’attache… 
 

- des informations touristiques et pratiques : la documentation 

touristique sur la pratique de la randonnée et des découvertes 

/ loisirs sur le pays touristique des Portes de Bretagne, les 3 

guides de la randonnée sur le territoire, un document 

répertoriant les n° d’urgence,… 

 

 Une charte a été rédigée à cet effet pour détailler le principe 

d’adhésion et les engagements du professionnel (charte en annexe).  

 

 

 Un dépliant répertoriant toutes les informations pratiques 

sur la randonnée 

 

 La vocation du document est bien de mettre l’accent sur les 

hébergements engagés dans la nouvelle démarche « le Bon accueil du 

randonneur », et précise de ce fait les services mis en place par 

chacun. Sur la carte il est fait référence aux hébergements par des 

pictogrammes spécifiques. 

 

 

 Le dépliant présente également les grands itinéraires traversant le 

territoire, qui sont tracés sur la carte : les sentiers de Grande 

Randonnée, l’Equibreizh, les Chemins de St Jacques de Compostelle, 

le chemin de halage entre Guichen-Pont-Réan et Messac-Guipry, et les 

voies vertes aménagées. Les départs des circuits pédestres, 

équestres et VTT sont aussi localisés sur la carte. 

 

 D’autres informations pouvant être utiles aux randonneurs 

figurent sur la carte : les réparateurs et loueurs de cycles, les 

haltes et gares SNCF. 

 

 Un encart sur les 3 guides de randonnées couvrant le pays des 

Portes de Bretagne permet de valoriser le travail effectué dans ce 

domaine par les acteurs locaux. 

 

 Enfin, l’exploitation de la carte dessinée du territoire met en avant 

les sites de visites et de loisirs pour inciter à la découverte du 

territoire.  

 

 

 Une large diffusion 

 

 Le document a été édité à 10 000 exemplaires. Il a été diffusé sur le 

salon du tourisme de Rennes début février, sur le salon de la 

randonnée à St-Erblon mi-mars, et sur le salon Destination Nature à 

Paris fin mars. Il est recensé une très forte demande sur les 

randonnées et la diffusion massive dès le début d’année confirme 

cette tendance. 
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 Ce document est disponible dans les offices de tourisme et 

syndicats d’initiative du territoire et limitrophes, chez les 

professionnels, et dans les mairies (diffusion en cours). Il sera 

également téléchargeable sur Internet (ouverture prochaine du 

nouveau site) et une rubrique spécifique sur la démarche offrira aux 

professionnels une meilleure visibilité auprès de l’internaute. Les 

fiches pratiques, telles le listing des réparateurs et loueurs de 

cycles avec coordonnées et la fiche-conseil sur quelques services 

au randonneur, seront mises en ligne.  

 

 La mise à jour du document sera envisagée en fonction de 

l’écoulement du stock et des besoins d’actualiser les informations. 

 

 

 

 Les partenaires financiers 

 

 Cette opération est financée par les collectivités adhérentes du 

syndicat mixte du pays touristique des Portes de Bretagne, par le 

conseil général 35 et le conseil régional de Bretagne dans le cadre 

de l’aide au fonctionnement de la structure.  

 

 Par ailleurs, cette édition a fait l’objet d’un financement 

complémentaire du conseil régional de Bretagne au titre de l’appel à 

projets sur le tourisme durable. 

 

 

 

 La poursuite de l’opération 

 

 A court terme, il est prévu de faire parvenir la documentation aux 

réparateurs et loueurs de cycles du territoire, pour leur meilleure 

connaissance de l’offre et pour diffusion auprès des clients, car ils 

ont également des demandes sur l’offre existante à proximité. 

 

 Le pays touristique a aussi prévu de se rendre chez les 

professionnels engagés dans la démarche pour recueillir leurs avis 

et connaître les retombées liées à cet outil de promotion.  

Pour mesurer la satisfaction des clients, un questionnaire pourrait 

leur être proposé dans chaque établissement. 

 

 Des outils complémentaires pourraient leur être proposés en 

terme d’informations à apporter à leur clientèle sur place : 

vitrophanie marquée « le bon accueil du randonneur », support 

spécifique pour le rangement de la documentation sur la 

randonnée… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Pays touristique des Portes de Bretagne 

Le Ballon – 35150 Piré-sur-Seiche 

Tél. 02 99 44 58 44 fax : 02 99 44 58 45 

gaelle.pornon@portes-de-bretagne.com 

www.portes-de-bretagne.com 

mailto:gaelle.pornon@portes-de-bretagne.com

